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ITALIE : BLÉ ET BLÉ DUR 

V

En 2002-2003, l’Italie représentait le troisième marché en importance pour le blé dur canadien. Ce pays est d’ailleurs le 
plus grand importateur de blé commun et de blé dur canadiens parmi tous les pays de l’UE. Par suite de piètres 
récoltes de blé dur en UE, on s’attend à ce que le Canada exporte des volumes historiques de blé dur vers l’Italie en 
2003-2004. À moyen terme, les importations de blé canadien par l’Italie devraient rester stables, puisque, à compter de 
2005, l’UE découplera complètement de la production la plus grande partie de ses subventions. Dans la présente 
livraison du Bulletin bimensuel, nous examinons la situation et les perspectives du secteur agricole italien et ce qu’elles 
réservent au commerce avec le Canada. 

Politique du blé 
Dans le cadre de la réforme de la Politique 
agricole commune de juin 2003, l’UE a 
annoncé, en juillet de la même année, qu’elle 
allait découpler complètement de la 
production la plupart des paiements au 
producteur entre 2005 et 2007.  Elle les 
fusionnera dans un seul paiement au 
producteur relié à l’atteinte de certaines 
normes d’environnement, de salubrité des 
aliments et de protection des animaux.  La 
réduction des paiements fondés sur la 
superficie aux producteurs de blé dur de 
l’UE, au cours des trois ou quatre prochaines 
années, devrait entraîner une baisse de la 
production de ce blé dans l’UE d’ici 2007, ce 
qui pourrait procurer de nouveaux 
débouchés pour le Canada.  Dans les 
régions de culture traditionnelle comme 
l’Italie, les aides directes aux producteurs 
passeront de 313 �/ha (485 $CAN/ha), en 
2004, à 285 � (441 $).  Également 
découplées tout à fait de la production 
actuelle de blé dur, elles se fonderont sur les 
paiements historiques.  Les producteurs de 
l’UE pourront donc cultiver d’autres espèces 
que le blé dur, tout en bénéficiant de la 
subvention.  En même temps, chaque pays 
de l’UE pourra découpler 60 % de la 
subvention accordée au blé dur et continuer 
de lier le solde à la production courante, ce 
qui maintiendrait probablement les 
superficies en blé dur à peu près à leur 
valeur actuelle.  En outre, on met sur pied un 
programme relatif à la qualité du blé dur, qui 
liera le soutien aux pratiques agronomiques 

recommandées, par exemple l’emploi de

semences certifiées.  Cela devrait accroître la

qualité de la production de blé dur de l’Italie et

de l’UE et cela risque de réduire la demande

de blé dur canadien de qualité.


En outre, au début de 2003, l’UE a institué

des quotas annuels distincts pour l’importation

de blé de qualité médiocre et moyenne, pour

freiner les importations de blé « de la mer

Noire ».  Le Canada a eu droit à

38 000 tonnes (t), les États-Unis à 572 000 t

et l’ensemble de tous les autres pays à un

contingent annuel de 2,37 Mt.  Le

30 octobre 2003, le Comité de gestion des

céréales de l’UE a adopté une modification au

règlement 1375/2003.  Cela a ouvert au

Canada et aux États-Unis le quota d’autres

pays pour le blé de qualité médiocre et

moyenne pour le reste de l’année 2003,

autorisant les soumissions pour les permis

d’importation à compter du

20 novembre 2003.  Les

exportateurs des États-Unis

et du Canada peuvent

désormais effectuer des

livraisons en vertu du quota

d’autres pays si ces livraisons

ont lieu avant le

31 décembre 2003.  Le

Canada a déjà atteint son

quota pour 2003, mais, au

31 octobre, 890 000 t étaient

disponibles en vertu du quota

général d’autres pays et 540

000 en vertu du quota


états-unien.  Toutes les exportations 
contingentées sont frappées d’un droit 
préférentiel de 12 �/t (18 $CAN/t), et les 
exportations hors contingent sont frappées 
d’un droit de 95 � (145 $) la tonne. 

LA SITUATION 

Production 
L’Italie produit à la fois du blé commun et du 
blé dur, et suffit en grande partie à ses 
besoins.  En effet, 65 % de l’utilisation 
intérieure s’approvisionne à même la 
production nationale, le reste étant comblé par 
les importations.  Le blé commun provient 
surtout du nord du pays.  La première région 
productrice est l’Émilie-Romagne (20 % de la 
production nationale).  Le reste provient de 
régions périphériques à cette région.  La 
culture du blé dur se concentre principalement 
dans le sud de l’Italie.  La première région 

CANADA : EXPORTATIONS 
DE BLÉ VERS L’ITALIE 

campagne agricole 1999 2000 2001 2002 2003 
(août à juill.) -2000 -2001 -2002 -2003 -2004p 

...........milliers de tonnes................ 

Blé* 184 161 218 200 200-300 

Blé dur 152 56 344 351 300-400 

* sauf blé dur 
p : prévision d’AAC, décembre 2003 
Source : Commission canadienne des grains 



productrice est la Sicile (25 % de la 
production nationale), suivie de près des 
Pouilles (23 %). Les semailles des deux 
types de blé ont lieu à peu près du 
1er octobre à la fin novembre.  Le blé 
commun est récolté vers le 1er juillet à la fin 
août ; le blé dur un peu plus tôt, à compter 
du 1er juin, environ, jusque vers la fin juillet. 

En 2003-2004, la superficie récoltée de blé 
commun en Italie est estimée à 0,6 million 
d’hectares (Mha), soit un peu moins qu’en 
2002-2003.  La tendance à la baisse du blé 
commun s’est poursuivie, en raison de la 
rentabilité moindre de cette culture et de la 
météo.  Pour 2003-2004, sa production est 
évaluée à 2,8 millions de tonnes (Mt), soit 
0,5 Mt de moins que l’année dernière. 

Pour 2003-2004, la superficie en blé dur 
récolté en Italie est estimée à 1,7 Mha, soit 
un peu plus qu’en 2002-2003.  La superficie 
ensemencée a souffert de l’humidité 
extrême, qui a retardé les semailles et a nui 
à la croissance de la culture.  Les 
rendements moyens ont également souffert 
de la sécheresse survenue vers la fin de la 
saison, laquelle a mené à une révision à la 
baisse des premières prévisions de la 
production.  Pour 2003-2004, la production 
de blé dur italien est évaluée à 4,0 Mt, soit 
7 % de moins que l’année dernière, mais 
près de la moyenne quinquennale. 

Consommation 
Le blé commun est principalement destiné à 
la consommation humaine, puis aux 
animaux, puis à une utilisation semencière. 
Les blés tendres servent à la fabrication des 
pains et pains mollets, tandis que le blé de 
force roux de printemps est importé pour la 
fabrication des gâteaux traditionnels des 
fêtes de même que d’autres produits de 
boulangerie.  Pour 2003-2004, on prévoit 
que l’Italie en consommera 10,9 Mt, soit à 
peu près le même tonnage que l’année 
d’avant. L’utilisation du blé dans 
l’alimentation du bétail a augmenté en 
2000-2001, par suite de la crise de 
l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) 
dans l’UE ainsi que de l’interdiction des 
farines de viande et d’os dans l’alimentation 
du bétail. L’utilisation du blé dans 
l’alimentation animale devrait rester à 1,6 Mt 
en 2003-2004. 

Mouture 
La production de farine italienne a 
relativement peu changé au cours des cinq 
dernières années, se situant en moyenne à 
5,0 Mt par an.  La consommation de pain, de 
pâtisseries et de confiseries en Italie reste 
stable, bien que la consommation de pâtes 
alimentaires ait un peu augmenté.  Les 
exportations italiennes de farines de blé 

panifiables, principalement vers le Yémen, la 
Libye et Cuba, ont légèrement diminué après 
avoir atteint 1,0 Mt en 1997-1998.  Cela est en 
grande partie dû à la croissance et à la 
compétitivité des meuneries de ces pays.  La 
plus grande partie de l’offre intérieure de blé 
dur italien entre dans la production de pâtes 
alimentaires.  Au cours des dix dernières 
années, la production de ces pâtes a 
augmenté, passant de 2,5 Mt à 3,2 Mt.  En 
Italie, la consommation annuelle par habitant 
est d’environ 30 kilogrammes (kg), contre 6 kg 
au Canada.  Selon des sources dans 
l’industrie, la production annuelle de pâtes 
pour la consommation nationale excède 
1,6 Mt.  La production de pâtes a continué 
d’augmenter très lentement, parallèlement à 
la tendance de la consommation nationale et, 
aussi, en raison de la croissance des marchés 

d’exportation.  Ces exportations, qui 
s’élevaient à 1 Mt en 1994-1995, n’ont pas 
cessé d’augmenter depuis dix ans et 
devraient excéder 1,5 Mt pour la troisième 
année consécutive, en 2003-2004.  Les 
exportations sont destinées à l’Allemagne, à 
la France, au Royaume-Uni et aux États-Unis. 

C’est en Italie que se trouve la plus grande 
industrie meunière de l’UE.  C’est une 
industrie bien développée, possédant de 
grosses comme de petites usines. 
L’association nationale des meuniers et 
fabricants de pâtes alimentaires (ITALMOPA) 
en estime le nombre à environ 700. Environ 
190 moulent le blé dur et possèdent une 
capacité annuelle totale de 7,1 Mt d’équivalent 
de blé.  Le reste est constitué de meuneries 
de blé panifiable, dont la capacité annuelle 

ITALIE : BILAN - TOUS BLÉS 

campagne agricole 1999 2000 2001 2002 2003 
(juillet à juin) -2000 -2001 -2002 -2003 -2004p 

Superficie récoltée (Mha) 2,39 2,32 2,29 2,42 2,27 
Rendement (t/ha) 3,06 2,97 2,80 3,11 2,97 

......................millions de tonnes...................... 

Stocks de report 0,85 0,75 0,75 0,83 0,81 
Production 7,30 6,90 6,41 7,53 6,75 
Importations  6,22  6,70  7,60  6,40  7,20 

Offre totale 14,47 14,35 14,76 14,76 14,76 

Exportations 3,00 3,05 2,98 3,00 3,00 
Utilisation fourragère 1,20 1,55 1,55 1,55 1,55 

Alimentation humaine, 
semences et utilisation 
industrielle  9,52  9,00  9,40  9,40  9,40 
Utilisation totale 13,72 13,60 13,93 13,95 13,95 

Stocks de fin de campagne 0,75 0,75 0,83 0,81 0,81 

ITALIE : BILAN DU BLÉ DUR 

campagne agricole 1999 2000 2001 2002 2003 
(juillet à juin) -2000 -2001 -2002 -2003 -2004p 

Superficie récoltée (Mha) 1,69 1,66 1,66 1,65 1,68 
Rendement (t/ha) 2,37 2,59 1,80 2,61 2,38 

......................millions de tonnes...................... 

Stocks de report 0,50 0,40 0,30 0,30 0,30 
Production 4,00 4,30 3,00 4,30 4,00 
Importations 1,37 1,55 2,35 1,70 1,85 

Offre totale 5,87 6,25 5,65 6,30 6,15 

Exportations 1,97 2,27 2,30 2,35 2,30 

Alimentation humaine, 
semences et utilisation 
industrielle 3,50 3,68 3,55 3,55 3,55 
Utilisation totale 5,47 5,95 5,85 5,90 5,85 

Stocks de fin de campagne 0,40 0,30 0,30 0,30 0,30 

p : prévision d’AAC, décembre 2003 
Source : Conseil international des céréales, USDA 



totalise 10,7 Mt d’équivalent de blé.  Selon 
l’ITALMOPA, environ 5,0 Mt de blé dur et 
7,0 Mt de blé panifiable sont moulus 
annuellement.  Les meuniers italiens sont 
fort conscients de la qualité, à la fois du blé 
moulu et de la farine produite.  Les 
négociants et les meuniers exigent du blé 
aux caractéristiques précises, provenant 
d’une source fiable d’approvisionnement. 
Pour cela, ils sont prêts à payer les prix forts. 
Le blé italien tend à être plus tendre et à 
posséder une teneur moindre en gluten et en 
protéines que le canadien.  Le blé canadien 
donne donc une farine forte, caractérisée par 
une forte teneur en protéines insolubles 
(formant le gluten) et une teneur moindre en 
amidon.  En revanche, le blé italien donne 
une farine plus faible, riche en amidon et 
plus pauvre en protéines insolubles.  Environ 
60 % de la farine de blé italienne sert à la 
fabrication du pain, 20 % étant exporté et le 
reste étant utilisé dans divers produits 
nationaux de la biscuiterie et de la pâtisserie. 

Selon l’ITALMOPA, près de 50 % du blé dur 
moulu se retrouve sur le marché national des 
pâtes alimentaires, le reste étant destiné au 
marché d’exportation des pâtes alimentaires. 

ÉCHANGES 

Importations 
Importateur net de blé commun, l’Italie devrait 
en importer 5,4 Mt en 2003-2004, soit 14 % 
de plus que l’année auparavant, en raison 
d’une production que l’on prévoit plus faible. 
Environ 80 % des importations italiennes de 
blé tendre proviennent d’autres pays de l’UE, 
de France d’abord, puis d’Allemagne, puis du 
Royaume-Uni.  En 2003-2004, toutefois, la 
part de l’UE dans les importations devrait 
diminuer, en grande partie à cause de la 
réduction des stocks exportables de l’UE par 
suite de la sécheresse.  Les importations des 
pays autres que ceux de l’UE, y compris les 
États-Unis, la Russie et le Canada, devraient 
donc augmenter.  En 2003-2004, les 

importations de blé canadien par l’Italie 
devraient augmenter légèrement par rapport à 
l’année antérieure, pour atteindre entre 0,2 et 
0,3 Mt.  Il s’agira principalement de blé roux 
de printemps de l’Ouest canadien nos 1 et 2, 
renfermant de 14 % à 15 % de protéines et 
servant à améliorer les mélanges de farines 
produites en Italie. 

L’Italie est un exportateur net de blé dur, mais 
elle devrait en importer 1,9 Mt en 2003-2004, 
soit à peine plus que la campagne 
précédente, en raison d’une production plus 
faible.  La plus grande partie des importations 
de blé dur devrait provenir de l’extérieur de 
l’UE, notamment des États-Unis, de l’Australie 
et du Canada.  L’Italie importe aussi un peu 
de blé dur de la France et de l’Espagne.  En 
2003-2004, ses importations de blé dur du 
Canada devraient augmenter par rapport à 
2002-2003, pour atteindre entre 0,3 et 0,4 Mt, 
en grande partie sous l’effet combiné de 
l’ampleur des stocks de blé dur canadien et 

LE CANADA EST UN FOURNISSEUR FIABLE DE BLÉ ET DE BLÉ DUR DE QUALITÉ ÉLEVÉE ET UNIFORME 

Le Canada a une réputation internationale enviable en sa qualité de fournisseur fiable de blé commun et de blé dur de qualité.  Les qualités 
recherchées du blé commun et du blé dur canadiens sont la fiabilité des stocks, la propreté, l’uniformité, la constance et la qualité 
excellentes du produit fini. 

La fiabilité du Canada en tant que fournisseur de blé commun et de blé dur est assurée par la grande étendue des plaines de l’Ouest 
canadien dont la fertilité et les conditions climatiques favorisent la production de blé dur et de blé commun.  La propreté est assurée par le 
nettoyage de tous les grades de blé conformément aux tolérances pour l’exportation, dans les silos intérieurs et les silos terminus. 
L’uniformité des expéditions et entre les expéditions de blé de grades comparables résulte des systèmes canadiens de classement et de 
traitement en vrac, qui atténuent les variations locales de la qualité. 

Le Canada est déterminé à maintenir la qualité dans tout son réseau de manutention de grain.  Cela va du contrôle rigoureux des variétés, 
pour protéger la qualité inhérente de tous les grades de chaque catégorie de blé, et au respect rigoureux des normes relatives aux grades 
de blé. 

Blé dur 
Le blé dur ambré de l’Ouest canadien est réputé pour sa combinaison des qualités suivantes : amande dure, gluten fort, teneur élevée en 
protéines.  Les amandes se moulent bien, pour donner de la semoule, matière première de pâtes alimentaires et de couscous de qualité, 
tandis que le gluten fort assure de bonnes caractéristiques de cuisson et que la pigmentation donne une couleur jaune vif. 

Actuellement, le blé dur le plus cultivé au Canada est la variété Kyle, sélectionnée à la Station de recherches d’Agriculture Canada à Swift 
Current et enregistrée en 1984.  Blé dur à haut rendement, de qualité, résistant à la germination et à l’altération sur pied ainsi qu’à la 
maladie, la variété Kyle a constitué, en 2003-2004, 49 % des superficies ensemencées dans l’Ouest en blé dur ambré de l’Ouest canadien. 
Afin de répondre encore mieux à la demande italienne de blé dur de grande qualité ayant un gluten de force prononcée, des sociétés 
céréalières canadiennes ont obtenu les droits  pour soumettre aux essais, cultiver et vendre le blé dur mis au point à partir de variétés 
désertiques.  Ces variétés affichent une plus forte teneur en gluten que les variétés canadiennes actuelles, et pourraient faire accroître la 
compétitivité du Canada sur le marché italien du blé dur. 

Blé commun 
On connaît le blé roux de printemps de l’Ouest canadien (CWRS) pour ses excellentes qualités meunières et boulangères.  En raison de la 
grande force de son gluten, il est utilisé largement seul ou en mélange avec d’autres blés, à la production d’une large gamme de produits 
tels que les pains cuits sur la sole, les nouilles, les pains plats et les pains cuits à la vapeur. 

Actuellement, la variété CWRS la plus cultivée au Canada est AC Barrie, sélectionnée à la Station de recherches d’Agriculture Canada à 
Swift Current et enregistrée en 1994. 

AC Barrie est un blé à haut rendement, à teneur élevée en protéines et à résistance moyenne à la verse, qui résiste à la rouille de la tige. 
Cette variété constituait, en 2003-2004, 32 % de la superficie ensemencée dans l’Ouest en blé roux de printemps de l’Ouest canadien. 



du recul de la production de blé dur en 
Italie et dans le reste de l’UE.  Ces 
importations seront principalement 
constituées de blé dur ambré de l’Ouest 
canadien no 4. 

Exportations 
En 2003-2004, les exportations de blé 
tendre d’Italie, qui ont relativement peu 
changé au cours des trois dernières 
années, devraient être de 0,7 Mt, tonnage 
semblable à celui de l’année dernière.  Ces 
exportations sont en grande partie destinées 
à d’autres pays de l’UE, notamment la 
France, l’Espagne et le Royaume-Uni. 

En 2003-2004, les exportations de blé dur 
d’Italie, qui s’étaient maintenues au cours 
des trois dernières années à environ 2,3 Mt, 
ne devraient pas s’écarter de cette tendance. 
L’Algérie est le premier client de l’Italie, 
suivie d’autres pays de l’UE, notamment la 
France et l’Allemagne. 

PERSPECTIVES 

En 2004-2005, les superficies ensemencées 
en blé dur et en blé commun en Italie 
devraient augmenter légèrement, et, jusqu’à 
présent, l’humidité est plus favorable qu’à 

BLÉ GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉ 

Les États-membres de l’Union européenne ont jusqu’à maintenant été autorisés à fixer leur 
propre seuil de tolérance de la contamination par des espèces génétiquement modifiées.  Des 
meuniers italiens ont déclaré qu’ils n’achèteraient pas de blé génétiquement modifié parce 
que les consommateurs de leurs produits n’en veulent pas.  Actuellement, l’Italie applique la 
tolérance zéro à la contamination du blé par des variétés génétiquement modifiées.  En 
septembre 2003, la Haute Cour de l’Union européenne a jugé que l’Italie et d’autres membres 
de l’UE pouvaient interdire temporairement les aliments génétiquement modifiés s’ils 
soupçonnaient que ces derniers menaçaient la santé publique ou l’environnement. 

pareille époque l’année dernière.  La 
production italienne de blé devrait revenir aux 
tonnages observés en 2002-2003 et, en 
conséquence, les importations de blé 
commun et de blé dur canadiens par l’Italie 
pourront diminuer, mais aux tonnages 
observés au cours des années antérieures, 
supposé que le Canada possède des stocks 
suffisants pour les exporter en Italie. 

À moyen terme, les besoins de l’Italie en blé 
commun et en blé dur importés continueront 
de dépendre des autres pays de l’UE. 
Lorsque l’UE commencera à éliminer 
progressivement son programme de 
subventions agricoles, de 2005 à 2007, la 
superficie ensemencée et la production de blé 
dur en Italie pourraient diminuer.  Les 

exportations canadiennes de blé commun et 
de blé dur vers l’Italie devraient rester stables, 
et le Canada devrait être en bonne posture 
pour continuer à alimenter ce marché. 

Pour de plus amples renseignements : 

Bobby Morgan, 
Analyste du marché 

Téléphone : (204) 984-0680 
Courriel : morganb@agr.gc.ca 

© Sa Majesté du chef du Canada, 2003 

Version électronique disponible à 
www.agr.gc.ca/mad-dam/ 
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ITALIE : PRODUCTION ET IMPORTATIONS DE BLÉ DUR 
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